
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 07/07/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
COURCHEVEL (n° de SIRET 20006403800017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 le montant de 195 419,02 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
38 264,49 € pour les dépenses de fonctionnement et à 1 153 593,63 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 250 364,72 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : COURCHEVEL 1 191 858,12 € 195 419,02 €

dont dépenses d'investissement 1 153 593,63 € 189 235,49 €

2188 Autres 99 083,47 € 16 253,65 €

2313 Constructions 370 789,99 € 60 824,38 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 46 433,51 € 7 616,94 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 268 327,06 € 44 016,37 €

21838 Autre matériel informatique 22 263,80 € 3 652,16 €

21538 Autres réseaux 203 983,80 € 33 461,51 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

3 369,02 € 552,65 €

2152 Installations de voirie 26 395,95 € 4 330,00 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 8 188,01 € 1 343,16 €

21351 Bâtiments publics 55 183,00 € 9 052,22 €

2151 Réseaux de voirie 17 693,78 € 2 902,49 €

21828 Autres matériels de transport 31 882,24 € 5 229,96 €

dont dépenses de fonctionnement 38 264,49 € 6 183,53 €

615221 Bâtiments publics 5 129,70 € 841,47 €

615231 Voiries 32 270,79 € 5 293,68 €

65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 864,00 € 48,38 €

TOTAL 1 191 858,12 € 195 419,02 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : COURCHEVEL 250 364,72 €

dont dépenses de fonctionnement 250 364,72 €

615231 Voiries 248 054,12 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 191 376,98 €

1668-1 FAC. 230201 DU 28/02/2023 - Deneigement et transport de neige - secteur le Praz / la tania - Janvier 79 508,74 €

1669-1 FAC. 230301 DU 20/03/2023 - Deneigement et transport de neige - secteur le Praz / la tania - Fevrier 31 683,41 €

1702-1 FAC. 49 DU 06/03/2023 - Deneigement du 01 au 28/02/23 (Dameuse, fraise a neige: 28h) 1 386,00 €

1703-1 FAC. 48 DU 06/03/2023 - Deneigement du 01 au 28/02/23 (Dameuse, fraise a neige: 50h) 2 475,00 €

1710-1 FAC. F2023107 DU 28/02/2022 - Deneigement avec chargeuse Secteur Travers/Perriere - Fevrier 2023 3 300,00 €

1912-1 FAC. FA00000492 DU 20/03/2023 - Deneigement marches escalier+ seuil de porte / Club House 1850 4 800,00 €

1920-1 FAC. 52 DU 04/04/2023 - Deneigement du 01 au 31/03/23 (Dameuse, fraise a neige: 172.78h) 8 552,50 €

1921-1 FAC. 51 DU 04/04/2023 - Deneigement du 01 au 31/03/23 (Chargeuses, mini-pelle, fraise: 80.22 h) 3 971,00 €

1940-1 FAC. 230303 DU 31/03/2023 - Deneigement et transport de neige - secteur le Praz / la tania - Mars 20 38 767,83 €

1942-1 FAC. F2023122 DU 31/03/2023 - Deneigement avec chargeuse secteur Travers/Perriere - Mars 2023 2 172,50 €

2165-1 FAC. 2023-330 DU 16/04/2023 - Deneigement saison 2022/2023 Forfait pour 45 passages 9 180,00 €

2166-1 FAC. 2023-329 DU 16/04/2023- Deneigement passerelle Montgelaa la fraise a neige (Chute de neige + de 2 040,00 €

2449-1 FAC. FA00000507 DU 22/04/2023 - Prestation de deneigement 1 920,00 €

2641-1 FAC. V0230027 DU 04/05/2023 - Deneigement du 01 au 04/04/23 Fraise a neige,dameuse en decharge a nei 1 620,00 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 19 718,64 €

1704-1 FAC. 2302192 DU 28/02/2023 - Nettoyage a l'autolaveuse des sols rue des lugeurs suite degats des eau 314,64 €

1922-1 FAC. 2023 DU 28/02/2023 - Prestation balayage voierie (84h30) 9 109,10 €

1923-1 FAC. 2023-008 DU 31/03/2023 - Prestation balayage voirie (31h30) 3 395,70 €

2636-1 FAC. 2023-009 DU 30/04/2023 - Prestation balayage voirie (x64h) 6 899,20 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 36 958,50 €

2077-1 FAC. TP2301905 DU 31/03/2023 - Transport de neige Lot 2 Secteur Courchevel 1850 (178h Mars 2023) 19 690,00 €

2168-1 FAC. F2303-1179 DU 31/03/2023 - Deco hivernale + taille des arbres 4 503,00 €

2199-1 FAC. TP2301904 DU 31/03/2023 - Transport de neige Lot 1 secteur Moriond/Courchevel village (73h Mars 8 833,00 €

2706-1 FAC. TP2301942 DU 30/04/2023 - Transport de neige Lot 2 Secteur Courchevel 1850 (32,50h) 3 932,50 €

615221 Bâtiments publics 2 310,60 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 2 310,60 €

2594-1 FAC. 253309 DU 31/03/2023 - Aspiration et nettoyage de 2 decanteurs, curage de grille devant le gara 2 310,60 €

TOTAL 250 364,72 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : COURCHEVEL 26 534,96 €

dont dépenses d'investissement 26 534,96 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 26 143,20 €

Etat déclaratif : dépenses ayant fait l'objet d'un transfert de droit à déduction (R. 1615-2) 26 143,20 €

1980-
1

- FAC. VT 2023 02 DU 31/03/2023 - Remplacement compresseur machine a surf a Aquamotion 11 160,00 €

1981-1 - FAC. VT 2023 01 DU 31/03/2023 - Remplacement plancher zone de glisse de la machine a surf - aquamoti 14 983,20 €

21828 Autres matériels de transport 391,76 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 391,76 €

2340-
1

FAC. 852455 DU 05/07/2022 - Achat d'un vehicule TOYOTA HILUXGH-818-JR (chassis AHTKB3CC102524095) 391,76 €

TOTAL 26 534,96 €


